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BUDGET PRIMITIF 2025 

I. AXES D’ORIENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2025

Le vote du budget primitif 2025 s’inscrit dans une situation inédite depuis la Vème république en
l’absence d’une loi de finances en début d’année. C’est dans ce contexte incertain que l’élaboration
du budget s’opère. Le cadrage initial ayant eu lieu à partir d’octobre 2024, des ajustements ont été
effectués tout au long du processus budgétaire et des correctifs seront nécessaires au moment du
budget  supplémentaire  afin  de  s’aligner  sur  la  loi  de  finances  2025  définitive.  La  sincérité
budgétaire est basée sur les éléments annoncés mais non votés.

L’Etat s’inscrit dans une stratégie pluriannuelle visant à redresser les comptes publics, avec pour
objectif de ramener le déficit public à 5 % du PIB en 2025 et sous les 3% d’ici 2029.

Les perspectives 2025 portent sur différents mécanismes, un dispositif de prélèvement direct sur les
recettes  des  450  plus  grandes  collectivités  (3  milliards  d’euros)  auquel  s’ajoutent  la  baisse  du
FCTVA,  le  gel  de  la  dynamique  de  TVA,  la  hausse  du  taux  de  cotisation  à  la  CNRACL,  la
diminution de la DCRTP ; l’ensemble de ces mesures venant fragiliser fortement les budgets des
collectivités. Ainsi toutes les communes et toutes les intercommunalités seront concernées et vont
subir les conséquences de cette attaque sans précédent sur les budgets locaux.

La Ville de SAINT-ANDRE a fait le choix de maintenir un vote du budget primitif avec un cadrage
anticipant les efforts qui seront imposés par l’Etat. Ainsi le budget primitif 2025 affiche une baisse
notable passant de 135 M€ à 132 M€ ; cette diminution est subie par les deux sections du budget.
Sur l’investissement,  les  dépenses  nouvelles  d’équipement  sont  établies à  un niveau soutenable
d’environ 21 M€.

Le budget primitif 2025 porte aussi les stigmates de Garance, le cyclone est venu très fortement
impacter notre collectivité tant au niveau des foyers Saint Andréens que des bâtiments et  biens
publics. Notre devoir de soutien à la population, notre obligation de reconstruire et retrouver les
équipements tels qu’ils venaient d’être finalisés en fin d’année 2024, notre nécessité de répondre
aux besoins d’écoles et  de structures d’accueils  nous ont amené à revoir les propositions telles
qu’envisagées  dans  la  programmation  d’investissements  dans  le  cadre  du  débat  d’orientations
budgétaires. Ainsi, nous projetons au titre du budget primitif 2025 les sommes de 500 000 €uros
pour les dépenses de fonctionnement et d’1 M€ pour les dépenses d’investissement post Garance. 

Les montants proposés au titre du budget primitif feront l’objet de réajustements, notamment dans
le cadre de l’élaboration du budget supplémentaire 2025, mais ils ne doivent pas nous empêcher de
poursuivre  notre  programme  ambitieux  et  réaliste  de  rénovation,  réhabilitation  tant  sur  les
bâtiments, écoles que pour les voiries. 

Il est important de souligner que ces contraintes n’impacteront pas le niveau de service public rendu
à la population. La municipalité poursuit ses efforts au quotidien pour réaliser des économies dans
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sa gestion ; les Elus, la direction générale et les agents innovent et engagent les actions permettant
d’assurer une qualité de vie aux Saint-Andréennes et Saint-Andréens. 

Ainsi, nous maintenons le cap d’un territoire bienveillant, accueillant, dynamique où chacun est
heureux de vivre.

Nous sommes toujours aussi déterminés à préserver le cadre de vie, à poursuivre les investissements
nécessaires à l’adaptation climatique, à protéger les Saint-Andréens en n’augmentant pas la fiscalité
locale tout en préservant la qualité et l’efficience des services publics, à poursuivre les événements
rendant dynamique notre Ville en s’appuyant notamment sur la culture, le sport, le milieu associatif
local.

Le fil rouge de notre construction budgétaire 2025 est ainsi :

- Poursuivre  la  politique  d’investissements :  programmes  de  réhabilitation,  de  rénovation,
mais aussi de constructions neuves de nos bâtiments publics (crèches, écoles, centre socio
culturel, cases, médiathèques….)

- Développement de l’offre de logements notamment dans des programmes mixtes
- Assurer le bien vivre ensemble par la poursuite de notre politique de proximité avec les

mairies de quartiers, les cases …
- Engager une gestion éco responsable : végétalisation des espaces scolaires et publics
- Permettre  un  usage  plus  sécurisé  des  voiries :  signalisations  horizontale  et  verticale,

réfection des chaussées voirie et dépendances
- Assurer le développement de la culture au plus près des administré ( e ) s
- Développer l’attractivité de la Ville : projet de développement touristique et universitaire,

place centrale, la G’Art, maison Valliamée, point info tourisme ….

Mais aussi :
- Poursuivre notre politique sociale envers les familles : mise en place pour l’ensemble des

rationnaires scolarisés en maternelle d’un forfait 1 € mensuel pour l’accès à la cantine
- Rationaliser les dépenses de fonctionnement 

La réalité comptable sera donc le reflet de la déclinaison raisonnable et financièrement maîtrisée des
politiques publiques que la municipalité a fait le choix de porter avec détermination, ambition et
esprit de responsabilité.

L’équilibre général du projet de BP 2025

Le projet de BP 2025 été élaboré avec deux objectifs principaux : d’une part, continuer d’assurer un
haut  niveau  de  services  publics  pour  les  Saint-Andréennes  et  Saint-Andréens,  et  d’autre  part,
poursuivre les investissements en faveur des réhabilitations,  rénovations,  entretiens. La Ville de
Saint-André continue plus largement de mettre en œuvre des mesures ambitieuses en faveur de la
solidarité pour protéger les plus fragiles, dans un contexte marqué par les effets de l'inflation et un
désengagement de l’Etat qui se confirme d’année en année.
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Dans un contexte économique marqué par des tensions inflationnistes et une évolution contrainte
des dotations de l'État, la commune adapte ainsi sa stratégie financière pour maintenir la qualité du
service  public  tout  en préservant  ses équilibres  budgétaires fondamentaux.  Face à  ces défis,  la
commune s'engage dans une démarche de gestion vertueuse avec pour objectifs  principaux :  la
maîtrise des dépenses de fonctionnement et le maintien d’une capacité d’investissement adaptée aux
besoins de la commune.

Dans cette perspective, les axes pour 2025 sont les suivants :

� Une optimisation des charges à caractères général qui passe par :
o Une meilleure anticipation des actions et des besoins des services
o Une priorisation des dépenses selon leur caractère contraint
o Une amélioration de la gestion des contrats de prestation et de maintenance.

� La recherche active  de subventions et participations  aussi  bien pour les dépenses de
fonctionnement que les dépenses d’équipement

� La gestion optimisée de la dette

� Le maintien d’un fonds de roulement adapté

Le Budget Primitif (BP) établit ainsi le cadre financier des actions municipales à venir. Il présente 
une évaluation prévisionnelle des recettes et dépenses pour l'exercice, sans tenir compte des 
résultats consolidés du Compte Administratif 2024.

Cette édition 2025 voit également apparaître un vote par opération, permettant de mieux identifier 
les investissements engagés et ainsi apporter encore davantage de lisibilité et de transparence 
financières, les AP/CP sont ainsi établies afin d’être rendues opérationnelles.
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II. EQUILIBRE BUDGETAIRE GLOBAL

1. Présentation des masses budgétaires du mandat et plus particulièrement du budget

2025

Le  budget  global  2025  (y  compris  mouvements  d’ordres  et  réels)  de  131,7  M€  est  en  recul
de 3.16 % 
(soit – 4,2 M€) par rapport à 2024
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2. Présentation des masses budgétaires détaillées depuis 2018

3. Le bouclage global du budget primitif 2025

Le budget global 2025 (mouvements réels) s’établit pour les recettes de fonctionnement (RRF) à 
89 644 K€, enregistrant une augmentation de 1740 K€ (+2 %) par rapport au budget précédent. En
parallèle, les dépenses de fonctionnement atteignent 82 008 K€, soit une diminution de 773 k€ (soit
– 0,92 %).

Cette évolution favorable entre deux exercices permet de dégager une épargne brute prévue à 9937
K€ 

L'enveloppe dédiée aux dépenses nouvelles d'équipement est fixée à 21 021 K€, représentant une
diminution de 10.35% par rapport  aux prévisions  BP 2024.  Les  projections de restes  à réaliser
portent un montant 
de 5 195 K€ au titre des dépenses d’équipements. 

Ces projets bénéficieront d'un financement diversifié, provenant notamment des fonds européens,
de l'État, la Région et le Département ainsi que la Fondation du patrimoine et la Caisse d’allocations
familiales.  Les recettes réelles d'investissement atteindront ainsi 21 522 K€, soit  une hausse de
2.16% par rapport aux prévisions BP 2024.

Ce programme d'investissements permet à la ville de Saint-André de poursuivre sa transformation
en une ville dynamique, moderne et attractive où il fait bon vivre.
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III. PRESENTATION DU BUDGET PRINCIPAL VILLE

Il  est  précisé  que  le  BP 2025  n’intègre  pas  les  résultats  et  les  restes  à  réaliser  du  Compte
Administratif 2024. 

1. Présentation simplifiée
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2. Le budget principal de la Ville 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS DEPENSES

Vue par chapitre budgétaire. 

Page 10



Le budget primitif 2025 porte ainsi un total des dépenses par rapport au budget 2024 :
- Au titre de la gestion courante à 79 276 K€ soit – 137 K
- Au titre des dépenses réelles à hauteur de 82 007 K€ soit – 774 K€, tout en intégrant une

dépense exceptionnelle de 500 K€ au titre des interventions post cyclone

Vue par article budgétaire

Au titre du chapitre 011 « charges à caractère général »
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Au Budget primitif 2025, nous prévoyons un montant total du chapitre 011 « charges à caractère 
général » à hauteur de 9 973 483,00 €, soit une hausse globale très mesurée de 1,28 %.

Nous poursuivons ainsi notre maîtrise des dépenses courantes de fonctionnement, en intégrant les
hausses  prévisibles  au  titre  des  dépenses  obligatoires  et  en  utilisant  les  leviers  d’optimisation
financière sur les dépenses pour lesquelles nous pouvons agir en interne.

Les articles sur lesquels les mouvements financiers sont les plus notables sont :

La dépense projetée 2025 est établie sur une base de + 2,5 % du montant facturé et recalculé hors 
impact des facturations d’eau qui ont été à la hausse en 2024 en raison de fuites sur réseaux.

La dépense projetée 2025 est établie sur une base de 2,5 % du montant facturé et recalculé hors 
impact des facturations antérieures comptabilisées mais qui n’avaient pas été mandatées 
précédemment (fournisseur payé par prélèvement mais mandatement à régulariser).

Le budget primitif 2024 initial (hors BS et DM) portait un montant de 143 K€, nous prévoyons sur 
cette base un montant de 156 K€ (soit + 9,5 %) tenant compte de la consommation des véhicules 
anciens et d’une anticipation de hausse de carburants.

Le budget primitif 2024 initial (hors BS et DM) portait un montant de 1 900 K€, nous prévoyons 
pour le budget primitif 2025 une augmentation à hauteur de 1,2 % du montant mandaté 2024 (2 201
K€).
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Nous prévoyons de rééquiper en vêtements et équipements de protection individuelle les agents des 
services techniques, police municipale, ERP, placiers, crèches dans un premier phasage en 2025, le 
second sera à intervenir sur 2026. Pour 2024, peu d’achats de vêtements de travail ont été sollicités 
par les services.

Pour 2025, nous intégrons les demandes de la Direction réussite éducative (ACM) et la Direction
politiques de proximité (service élections)

Le budget 2025 intègre les nouveaux besoins en matière de prophylaxie, logiciels métier et suivi des
obligations règlementaires (restauration scolaire 30 K€), dératisation et désinsectisation pour les
écoles et crèches (50 K€), entretien de la chambre funéraire (23 K€), illuminations de la Ville (50
K€), sécur’école, clspd, cybersécurité (39 K€).

Ce montant de locations immobilières au titre de 2025 s’établit ainsi qu’il suit : location local SCI 
Vanille 3 (80 K€), location parking SCI Badat (24 K€), location local SHLMR (24 K€).

Nous prévoyons pour 2025 les dépenses suivantes : SEI Immobilier 3,7 K€, SDC Domaine Vanille 
immobilier Toquet 64,8 K€.

Le budget primitif 2024 (hors BS et DM) prévoyait une dépense à hauteur de 299 K€. Au titre de 
2025, nous inscrivons le montant de 286 K€ réparti entre l’ESAT (70 K€) pour l’embellissement 
floral, 30 K€ pour les élagages préventif et curatif et 174 K€ pour l’entretien des espaces 
notamment la tonte (dont 13 K€ aux associations).

L’état des voiries et dépendances a été mis à jour, et fait apparaître des besoins en évolution pour 
répondre aux nécessités du terrain (bouchages par enrobé).

Nous inscrivons pour 2025 les dépenses liés aux nouveaux contrats de maintenance (notamment 
Kelio et Bodet D Rom) ainsi que le contrat VRA (SIRH).

Le marché de conception et d’édition du magazine de la Ville a été établi afin de permettre de 
générer des économies substantielles, dans un cadre défini (typographie, volume …).
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2025 est l’année d’un nouveau marché public au titre des télécommunications, cette consultation a
permis de retenir l’offre d’un candidat moins et mieux disant, nous prévoyons donc une dépense
inférieure  à  celle  de  2024.  Nous  poursuivons  également  notre  gestion  optimisée  de  la  flotte
téléphonique dédiée aux cadres et agents d’astreinte.

Une étude est en cours afin de répartir les équipes gardiens et agents de médiation sur l’ensemble 
des bâtiments nécessitant une surveillance, elle devrait permettre de générer une économie 
substantielle. Nous avons également le déploiement de surveillance automatisée (cf 
investissements)

Cette ligne concerne la redevance CIREST, nous anticipons l’impact de volume ramassé et traité en 
suite des conséquences de Garance.

Au titre du chapitre 012 « charges de personnel et frais assimilés »

Ce chapitre représente 73,04 % du total des dépenses réelles de fonctionnement, taux rapporté à
65,18 % du total des dépenses de fonctionnement (réelles et d’ordre).

Au Budget primitif 2025, nous prévoyons un montant total du chapitre 012 « charges de personnel 
et frais assimilés» à hauteur de 59 930 162 €, soit une hausse globale très mesurée de 1,58 %            
(+ 930 K€)
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Cette évolution est due notamment :
- Aux mesures  gouvernementales :  revalorisation  indiciaire  à  hauteur  de  490K€ en  année

pleine, protection sociale complémentaire pour 149 K€ en année pleine
- Aux montées en compétences et à la valorisation des parcours agents (réussites à concours,

avancements de grade, promotions internes) pour 30K€
- Aux dispositifs d’action sociale en faveur du personnel notamment par la revalorisation de

la participation aux tickets restaurant à hauteur de 9 K€
- Aux dispositions liées à la qualité de vie au travail (évènements de cohésion, sport) 
- A la  nécessité  de  procéder  à  des  recrutements  de  cadres  sur  des  domaines  stratégiques

(finances,  ressources  humaines,  informatique,  environnement,  bâtiment,  voirie,  écologie,
logement)  et  des  remplacements  sur  des  postes  liées  au  fonctionnement  des  écoles
(notamment ATSEM) pour un coût final de 250K€ 

- Aux  augmentations  des  taux  de  charges  patronales :  CNRACL  à  hauteur  de  74  K€
(évolution de 3 points annuellement jusqu’en 2028),  AT à hauteur de 40K€, impact des
revalorisations indiciaires et SMIC pour 50 K€

- Des formations obligatoires (CACES, armement, habilitation funéraire, F3SCT) 

Ces  postes  de  dépenses  à  la  hausse  venant  être  amortis  notamment  par  le  non  remplacement
d’agents  (départs  en  retraite,  fin  de  mission)  et  la  gestion  affinée  des  heures  supplémentaires
(rationalisation des temps d’intervention, organisation d’une planification hebdomadaire des temps
de travail équipes, mise en place temps travail à 37,5 h), ainsi que la réorganisation en interne et la
restructuration  de  services  (valorisation  des  parcours,  montées  en  responsabilités  d’agents  en
poste…).
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Nous  poursuivons  ainsi  notre  engagement  de  mieux  maîtriser  la  masse  salariale,  par  le  non
renouvellement  systématique  des  départs  retraite  ou  fin  de  contrat.  La  restructuration  et  la
réorganisation  des  services  pour  permettre  une  meilleure  gestion  opérationnelle  nous  conduit
également à continuer notre politique de recrutements de cadres venant ainsi accompagner, guider,
et engager les actions au cœur des services et au plus près des agents.

On constate une évolution du personnel encadrant (+ 4 en catégorie A, + 9 en catégorie B), la baisse
étant sur les effectifs de la catégorie C.

La  politique  de  gestion  des  effectifs,  pour  laquelle  il  a  été  souhaité  une  amélioration  de
l’encadrement pour permettre l’engagement opérationnel des commandes stratégiques, est engagée
et se poursuit.

La Ville est  attractive,  et  cela  se traduit  par une meilleure politique de recrutement notamment
depuis le dernier semestre.

La  valorisation  des  parcours  est  également  engagée  (promotions  internes,  nominations  après
réussites concours/examens, prises de postes à responsabilités, mobilités internes)

Focus sur la structure des effectifs au 01.01.2025

POSTE AGENTS PERMANENTS

Catégorie Année/Nombre agents

Filière 2024 2025

A 62 66

Filière administrative 39 42
Filière culturelle 2
Filière médico-sociale 2 1
Filière Sociale 11 12
Filière technique 8 9
Filiere culturelle 2

B 90 99

Filière administrative 38 40
Filière animation 3 3
Filière culturelle 2
Filière médico-sociale 8 20
Filière Sécurité (Police Municipale) 1 1
Filière Sociale 1 1
Filière sportive 18 16
Filière technique 19 16
Filiere culturelle 2

C 1340 1297

Filière administrative 261 253
Filière animation 15 15
Filière culturelle 9
Filière médico-sociale 17 6
Filière Sécurité (Police Municipale) 12 14
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Filière Sociale 170 157
Filière sportive 5 5
Filière technique 852 838
Filiere culturelle 8

Total général 1492 1462

L’évolution de la répartition des effectifs sur les emplois permanents

Répartition des agents par filière en 2025

C’est la filière technique qui est la plus représentée au sein des effectifs avec 59 % des effectifs
permanents, dont 65 % d’hommes. 

La  filière  administrative  constitue  la  2e filière  la  plus  représentée  avec  23  %  des  effectifs
communaux. Les femmes y sont plus nombreuses : 70 % des agents de la filière.

Filière 2025

Filière administrative 335
Filière animation 18
Filière culturelle 13
Filière médico-sociale 27
Filière sécurité (Police 
Municipale) 15
Filière sociale 170
Filière sportive 21
Filière technique 863

Total général 1462

Répartition des effectifs entre les femmes et les hommes 

Au sein de la commune de Saint-André, les femmes représentent 51 % des effectifs permanents : le
taux de féminisation des emplois demeure stable depuis 2021 mais inférieur à la moyenne nationale
(61 %).(chiffres DGCL 2023)

Au 01/01/2025 Femmes Hommes Total

Catégorie A 41 25 66
Catégorie B 49 50 99
Catégorie C 661 636 1 297
Total général 751 711 1 462
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La répartition par cadre d’emplois met en avant une représentation des femmes plus importante
dans les emplois permanents de la catégorie A :

� 62 % des emplois de catégorie A sont occupés par des femmes,
� 49 % des emplois de catégorie B,
� 51 % des emplois de catégorie C.

Evolution des effectifs permanents 2024/2025 

2024 Total 2024 2025

Total 

2025

Filière F M F M

Filière administrative 236 102 338 232 103 335
Filière animation 5 13 18 5 13 18
Filière culturelle 9 4 13
Filière médico-sociale 27 27 27 27

Filière sécurité (Police 
Municipale) 13 13 1 14 15
Filière sociale 179 3 182 167 3 170
Filière sportive 4 19 23 4 17 21
Filière technique 303 576 879 306 557 863
Filière culturelle 8 4 12
Total général 762 730 1492 751 711 1462

Page 19



Au titre du chapitre 014 « atténuation de produits »

Nous prévoyons cette année une ligne au titre du dégrèvement taxe habitation logements vacants à
hauteur de 50 K€ (pour mémoire le budget précédent l’inscrivait à 53 K€).

Au titre du chapitre 65 « autres charges de gestion courante »

Une diminution de 11,7 % par rapport au budget précédent 2024, soit -1 237 K€.

Les éléments essentiels à retenir sont :

� Le  maintien  de  l'enveloppe  des  subventions  aux  associations  à  hauteur  de  2  500  K€,
réaffirmant  l'engagement  indéfectible  de  la  municipalité  envers  le  tissu  associatif  local,
vecteur essentiel de cohésion sociale et d'animation territoriale

� La dotation de 650 K€ de la Caisse des écoles reste stable, garantissant la continuité des
actions éducatives et périscolaires au bénéfice des élèves de la commune 

� La dotation au Centre Communal d’Action sociale est programmée à hauteur de 2,2 M€
� Une légère hausse est attendue pour le montant attribué au SDIS 1 606 K€ (+2%) ;
� Les enveloppes allouées aux budgets annexes sont de l’ordre de 947 K€ pour l’ANRU et

342 K€ pour le Colosse.

Au titre des indemnités de fonction, elles sont prévues à hauteur de 351 K€.

Pour  rappel,  le  montant  des indemnités de  fonction  des élus locaux  est  fixé  en  pourcentage  du
montant correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique et varie
selon l'importance du mandat et de la population de la collectivité ainsi que de la valeur de l’indice
brut terminal.
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Ci-après un tableau récapitulant le taux des indemnités tel que voté en séance du conseil municipal
en début de mandature pour 2020-2026.

Focus sur l’évolution des taux d’indemnités des Elus depuis 1996.

1996 2001 2008 2014 2020
Maire 65% 90% 89% 85% 84 %

Adjoints 26% 26% 26% 29% 27 %

Au titre du chapitre 66 « charges financières »

Focus sur la gestion de la dette
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La prévision  d’emprunt  pour  2025  sur  la  base  des  dépenses  prévisionnelles  dans  le  cadre  du
programme pluriannuel d’investissements serait de 12 000 K€, avec un encours en début d’exercice
à 64 624 K€. La prévision de remboursement des emprunts est de 7 418 K€ amenant l’encours en
fin  d’exercice  à  57  207  K€.  Sur  la  base  de  ces  prévisions,  la  durée  de  désendettement  de  la
collectivité serait d’environ 6 ans et 5 mois. La durée de vie moyenne des emprunts est de 6 ans
et 1 mois.

Extinction de la dette de 2025 à 2049
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Au titre du chapitre 023 « virement à la section d’investissement »

Le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement pour 2025 est inscrit à
hauteur de 7 054 605 €.
Pour rappel il était de 4 972 662 € au titre du budget primitif 2024.

Le virement à la section d’investissement évolue donc de + 41,87 % entre 2024 et 2025

Nous poursuivons donc ainsi notre dynamique permettant d’engager les opérations et programmes
de la mandature et venons augmenter notre capacité d’autofinancement (fonds propres) de 2 081
943 €.

OBJECTIFS EVOLUTION DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS RECETTES

Vue par chapitre budgétaire. 
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Le budget primitif 2025 porte ainsi un total des recettes par rapport au budget 2024 :

- Au titre de la gestion courante à 89 180 K€ soit + 2% par rapport au budget précédent tout
en intégrant la baisse attendue des participations des familles avec la mise en œuvre du
forfait 1€/mois/enfant en cycle maternel

- Au titre des recettes réelles de fonctionnement à hauteur de 89 644 K€ soit + 1,98 % 
Vue par article budgétaire

Au titre du chapitre 70 « produits des services, domaine, ventes diverses »
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Le chapitre 70 enregistre une baisse de recettes à hauteur globalisée de 477 K€ (- 20,57 %), baisse
due  essentiellement  à  la  modification  de  la  tarification  de  la  restauration  scolaire  (-  515  K€)
compensée par la hausse des redevances d’occupation du domaine public.

Au titre du chapitre 73 « impôts et taxes »

Le chapitre est en progression de 567 K€ soit 1,54 %, notamment en raison de la dynamique de la
redevance octroi de mer (+ 637 K€) et dans une moindre mesure des taxes sur les carburants (+ 29
K€).
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Au titre du chapitre 731 « fiscalité locale »

A la date où nous procédons à l’écriture du budget primitif 2025, et du rapport subséquent, nous
n’avons pas connaissance des montants portés à l’état 1259 MI ; nous considérons donc comme
préférable d’établir une projection raisonnable de la recette portée par les impôts directs locaux.

Nous avons ainsi pris attache auprès des services fiscaux et voici la réponse que nous avons pu 
obtenir « Au regard des retards constatés dans l'adoption de la loi de finances, les informations 

demandées ne sont pas encore disponibles. Après avoir pris l'attache du service dédié à la DRFIP 

de La Réunion, on m'a indiqué que ces informations vous seront communiquées entre le 20 et le 30 

mars prochain. »

Focus sur la fiscalité locale

Il est rappelé que la loi de finances 2025 confirme la suppression totale de la taxe d’habitation, les 
collectivités perdent ainsi leur pouvoir de fixer les taux à l’exception des taux applicables à la taxe 
d’habitation sur les logements vacants.

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales (THp) a pour conséquences : 

� L’affectation aux communes de la part de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
départementale (le département ne perçoit plus de taxe foncière)
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� La TFPB départementale ne correspondant pas exactement à la perte de THp des communes,
la mise en œuvre d’un dispositif d’équilibrage, sous la forme d’un coefficient correcteur a 
été nécessaire.

Ce coefficient correcteur a pour objet de corriger chaque année, à la hausse ou la baisse, les recettes 
de la TFPB communale, depuis le transfert de la part départementale en 2022. Il permet de 
neutraliser la surcompensation ou la sous-compensation initiale résultant du transfert de la TFPB ; il
intègre la dynamique de la base de  la TFPB sans influer sur la politique de taux de la commune.

Au titre de l’année 2025, le budget primitif tel qu’il est établi et soumis au vote, prend en 
considération le maintien des taux d’imposition identiques à ceux de 2024 ; à savoir :

� Taxe foncière sur les propriétés bâties  39,48%

� Taxe d’habitation pour les logements vacants 26,70 %

� Taxe foncière sur les propriétés non bâties 23,47% 

Au titre du chapitre 74 « dotations et participations »
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La prévision d’évolution à la hausse du chapitre est principalement liée aux compensations au titre
des exonérations de taxe foncière et de taxe d’habitation (COMPEX) +47% par rapport au budget
précédent

Concernant la participation de la CAF, les recettes prévisionnelles seront stabilisées (restauration
scolaire, crèche, périscolaire).
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Au titre du chapitre 75 « autres produits de gestion courante »

Les autres produits de gestion (+ 670 K€)  incluent les prévisions d’indemnités liés aux dégâts
engendrés par le cyclone Garance.

Pour ce qui concerne les autres articles de recettes de fonctionnement, notamment :
- 75 « produits financiers » 364 K€
- 76811 « sortie des emprunts à risques avec IRA capitalisées » 364 K€

Ils restent stables et n’appellent pas d’observation particulière.
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SECTION D’INVESTISSEMENT – SENS DEPENSES

L’année 2025 porte un vote du budget en investissement avec les notions d’opérations et d’AP/CP.

Les investissements dans un budget primitif

Les investissements représentent les dépenses qui permettent à la Ville de se doter de nouveaux 
équipements, de réaliser des infrastructures ou d’améliorer l’existant. Par exemple, la construction 
d’un bâtiment, la rénovation d’un parc, l’achat de matériel de voirie ….

Le budget d’investissement permet donc de planifier ces projets en fonction des priorités de la 
Municipalité et des moyens financiers disponibles.

Le vote du budget primitif 2025 de la ville en investissement avec des opérations et des AP/CP est 
crucial pour assurer une gestion rigoureuse et structurée des finances publiques locales. Il permet 
ainsi de planifier les investissements de manière cohérente, d’assurer le financement nécessaire à 
leur réalisation et d’offrir une grande flexibilité tout en garantissant la transparence et le contrôle 
des dépenses.

Cela est essentiel pour la bonne gestion de la collectivité et le bon fonctionnement des projets à long
terme.

L’intérêt de cette distinction dans le budget

Les opérations d’investissement

- Désignent les actions concrètes inscrites au budget telles que la construction de bâtiments,
l’achat  d’équipements,  ou  la  réhabilitation  d’infrastructures.  Chaque  opération
d’investissement fait l’objet d’une affectation budgétaire précise, permettant de suivre les
dépenses et de respecter les priorités décidées par la Municipalité.

- Peuvent concerner des projets de grande envergure, comme la construction d’un nouveau 
complexe sportif, ou des projets de moindre ampleur mais tout de même nécessaires, comme
l’achat de véhicules pour les services municipaux.

Les AP et les CP

Ce sont des mécanismes qui permettent une gestion plus fluide et flexible des dépenses 
d’investissement :

AP  - Autorisation de Programme 

C’est une autorisation donnée par le Conseil Municipal pour engager des dépenses sur plusieurs 
années, pour un projet précis. Elle représente le montant total de l’investissement autorisé pour 
réaliser une opération sur plusieurs exercices budgétaires. L’AP est donc un plafond global de 
dépenses pour un projet particulier.

CP – Crédit de paiement

Ce sont les crédits disponibles pour le paiement des dépenses effectivement engagées au cours de 
l’exercice budgétaire. Autrement dit, les CP correspondent aux sommes effectivement allouées 
chaque année pour régler les factures des travaux ou des équipements, études réalisés dans le cadre 
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d’un projet. Les CP peuvent être alloués progressivement sur plusieurs années, en fonction de 
l’avancement des projets.

La distinction entre AP et CP est essentielle pour plusieurs raisons :

- Sécurisation des projets à long terme : en allouant une AP pour un projet, la Municipalité 
s’assure qu’elle pourra le mener à bien, même si les dépenses s’étalent sur plusieurs années. 
Cela permet une planification à long terme.

- Flexibilité financière : les CP, quant à eux, sont ajustés chaque année en fonction de 
l’avancement des projets. Si un projet prend plus de temps que prévu, la Ville peut moduler 
les CP dans les exercices suivants, sans remettre en cause l’AP globale.

- Transparence et contrôle : cette séparation permet au Conseil Municipal et aux citoyens de 
suivre l’exécution de manière plus précise. Ils peuvent voir l’AP (le coût total du projet) et 
les CP (ce qui a été réellement payé chaque année).

Les dépenses réelles d’investissement s’établissent à hauteur de 36 508 K€, soit une baisse de 22% 
par rapport au budget précédent (46 804 K€). Pour rappel le budget précédent intègre le budget 
primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives au titre de l’exercice 2024. Le 
montant des dépenses réelles d’investissement pour 2025 viendra être agrégé des reprises de 
résultat.
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Les opérations d’équipements inscrites au budget primitif 2025 (hors subvention d’équipement)
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SECTION D’INVESTISSEMENT – SENS RECETTES

Les prévisions de recettes réelles d’investissement s’élèvent à 28 872 K€, soit -23% (- 8 766 K€) 
par rapport au budget précédent (BP+BS+DM). Cette baisse est corrélée à la diminution des 
dépenses d’équipement. Ainsi, les recettes prévues pour financer les investissements prévus sont :

� Des subventions d’investissement (8 522 K€) qui représentent 30% des recettes. Les 
financeurs sont l’Etat, la CAF, le Département ;

� Le FCTVA (3 800 K€) ;

� Les produits de cession (3000 K€) - prévisions de vente des terrains suivants :

o Terrain déchetterie grand canal ;

o Terrain ZAE Ravine Creuse ;

o Terrain Lotissement Flamboyant ;

o Terrain RHI Cambuston ;

o Terrains pour le projet du centre commercial ;

o Terrain Lefaguyes ;

o Terrain pour des servitudes ;
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o Terrain du parking collège Sainte Geneviève ;

o Terrains de la Cité Artisanale.

� L’emprunt pour 12 000 K€.

L’EPARGNE

Compte tenu de la projection de l’évolution des recettes, qui devraient être plus dynamiques que les 
dépenses, l’épargne brute s’établirait 9 936 K€.

L’épargne brute est constituée de la recette réelle de fonctionnement (RRF) (-) la dépense réelle de 
fonctionnement (DRF) (+) la régie de travaux ;

L’épargne de gestion est constituée de l’épargne brute (+) les intérêts de la dette.

L’épargne nette est constituée de l’épargne brute (-) le remboursement en capital de la dette.

Epargne brute : 9 936 605 € = 89 644 416 € (RRF) - de 82 007 811 € (DRF) + 2 300 000 € (travaux 
en régie);

Epargne de gestion : 12 167 717 € = 9 936 605 € (épargne brute) + 2 231 112 € (l’intérêt de la 
dette) ;

Epargne nette : 2 519 023,13 € = 9 936 605 € (épargne brute) - 6 740 000 € remboursement du 
capital annuel d’emprunt.
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L’AUTO FINANCEMENT : LE VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Pour 2025, le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement s’établit à 7 
055 K€

A titre comparatif, au budget primitif 2024, il s’établissait à  4 973 K€

Nous avons donc, par notre gestion, permis de dégager plus de 2 000 K€ supplémentaires au 
bénéfice de l’investissement, ce sans avoir eu recours à l’emprunt en 2024.
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IV. BUDGET PRIMITIF 2025 ANNEXE - COLOSSE

Ce tableau présente une vue par chapitre budgétaire du budget annexe du Colosse, ce qui permet 
d’identifier directement l’évolution des différents postes. Il est précisé que le BP 2025 n’intègre pas 
les résultats et les restes à réaliser du Compte Administratif 2024.

Le budget du Parc du Colosse s’équilibre en section de fonctionnement à hauteur de 622 K€ et en 
section d’investissement à hauteur de 200 K€.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS DEPENSES

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 572 K€ soit une diminution de 3% (-16 K€) par 
rapport aux prévisions 2024. Les dépenses intègrent :

� Une progression des charges à caractère général à hauteur de 7%, soit +27 K€ avec la hausse
2,5% des dépenses contraintes ;

� La baisse des charges financières de 28% (pas d’emprunt souscrit en 2024).
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS RECETTES

Les recettes réelles de fonctionnement sont en baisse de 2%, soit -16 K€ en raison d’une légère 
diminution de la participation de la ville pour tenir compte du financement des besoins en 
fonctionnement.
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT – SENS DEPENSES

L’enveloppe des dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 170 K€, soit -82% par rapport aux 
prévisions de 2024 (-1 402 K€). 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT – SENS RECETTES

Les recettes réelles d’investissement diminuent de 92%, soit -1 334 K€.
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V. BUDGET PRIMITIF 2025 ANNEXE – ANRU II

Ce tableau présente une vue par chapitre budgétaire du budget principal, ce qui permet d’identifier 
directement l’évolution des différents postes. Il est précisé que le BP 2025 n’intègre pas les résultats
et les restes à réaliser du Compte Administratif 2024.

Le budget de l’ANRU II s’équilibre en section de fonctionnement à hauteur de 947 K€ et en section
d’investissement à hauteur de 10 261 K€.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS DEPENSES

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 917 K€ soit une progression de 47% par rapport 
aux prévisions 2024. 

Les charges à caractère général intègrent les frais de communication liés aux nouveaux projets 
prévus au centre-ville ainsi que les coûts des conventions signées avec le Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (CAUE).

Les charges financières augmentent suite à l’emprunt de 5 M€ contracté l’année dernière.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS RECETTES

L’équilibre de la section de fonctionnement est assuré par le versement de la participation de la ville
à hauteur de 947 K€.
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT – SENS DEPENSES

L’enveloppe des dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 10 140 K€, soit une diminution de 
46% par rapport aux prévisions de 2024. L’enveloppe du BP 2025 sera dédiée aux opérations 
suivantes (cf AP/CP) :

� Les études et travaux concernant les rues Melodium – Rouloff – Victor Hugo ;

� Les études et travaux concernant le projet Grande Place ;

� Les travaux de la Coulée verte ;

� les travaux concernant la Maison de projet ;

� Les études du projet la G’art ;

� Les travaux du Carré Eglise (Eglise, Ecole des frères)…etc.
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT – SENS RECETTES

Parallèlement aux dépenses d’investissement, les recettes réelles d’investissement diminuent de 
57%. Les recettes proviennent essentiellement de :

� Subventions pour un montant de 4 453 K€ (ANRU, Etat et CIREST) ;

� D’emprunt à hauteur de 4 147 K€ ;

� Remboursement du FCTVA pour 1 500 K€.
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VI. BUDGET PRIMITIF 2025 ANNEXE : FOSSOYAGE

Le budget annexe du fossoyage présente uniquement la section de fonctionnement qui s’équilibre à
17 K€ pour le BP 2025.

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS DEPENSES 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT – SENS RECETTES 
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VII. CONCLUSION

Le maintien de nos ratios prudentiels dans les standards attendus est impératif. C’est pourquoi nous
conjuguons systématiquement dimensionnement de nos investissements et attractivité soutenable
pour notre collectivité. Dans un environnement national et international particulièrement instable, il
est plus qu’impératif de préparer Saint-André aux enjeux du XXIème siècle afin de s’adapter aux
données climatiques, préparer l’avenir des jeunes générations tout en étant attentifs à nos séniors.
La réalité comptable sera le reflet de la déclinaison raisonnable et  financièrement maîtrisée des
politiques publiques que la municipalité a fait le choix de porter avec détermination, ambition et
esprit de responsabilité
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CONSIDERANT

Qu’il y a lieu de procéder au vote du Budget Primitif du budget principal de la Ville de Saint-André
pour l’exercice 2025,

Qu’il y a lieu d’autoriser les opérations d’équipements, autorisations de programme pour 2025,

Qu’il est nécessaire d’arrêter le tableau des effectifs au 1er janvier 2025,

Il est demandé au Conseil Municipal :

Article 1 :

- D’arrêter le Budget Primitif du budget principal de la ville de Saint-André pour l’exercice 2025 ;

Article 2 :

-  De  considérer  que  l’équilibre  de  ce  budget  ne  peut  être  obtenu  qu’au  moyen  d’impositions
additionnelles et décider pour 2025 :

- En  application  des  dispositions  des  Lois  n°  73-1229  du  31  décembre  1973  sur  la
modernisation des bases de la fiscalité directe locale et n° 79-15 du 3 janvier 197, de
fixer  pour  2024  le  produit  des  impôts  locaux  à  la  somme  prévisionnelle
de 24 800 000,00 €

Les taux et taxes concourant à la formation de ce produit doivent, selon les dispositions de la loi n°
80-10 du 10 janvier 1980 être fixés par le Conseil Municipal.

Ce dernier, par une autre délibération de ce jour, décide de maintenir les taux d’imposition relatifs
aux taxes directes locales au même niveau qu’en 2024.

Article 3   :

- D’autoriser le versement des subventions d’équilibre du budget principal aux budgets annexes de
l’ANRU II pour 947 158 €, du Colosse pour 342 289 € ;

Article 4 :

- D’adopter les Autorisations de Programme (AP) proposés dans l’état annexé au Budget Primitif du
budget principal de la Ville de Saint-André pour l’exercice 2025 ;

Article 5 :

- D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors
dépenses de personnel au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections ;

Article 6 :

- D’autoriser dans les conditions définies par la délibération du Conseil Municipal du 20 juillet
2020 relative aux délégations du Conseil Municipal au Maire, les produits de financement pour le
présent exercice budgétaire pour un montant de 12 000 000,00 €uros pour le budget principal de la
Ville ; 
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Article 7 :

-  D’approuver  le  renouvellement  d’une  ou  plusieurs  lignes  de  trésorerie  d’un  montant  total
maximum de 6 000 000,00  euros selon les besoins de l’année 2025, et autoriser Monsieur le Maire
à signer les contrats et avenants y afférents ;

Article 8 :

- D’arrêter le tableau des effectifs du personnel communal figurant en annexe du budget primitif du
budget principal pour 2025 et autoriser Monsieur le Maire à procéder aux recrutements nécessaires
pour pourvoir aux emplois municipaux.
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